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Article VIL

La Société pourra s'aflilier à aucune autre

Société de Colonisation actuellement exis-

tante, aux termes dont il sera convenu en-

tre les Sociétés aggrégées, et aura pouvoir

de modifier la présente Constitution en con-

fiéquence, en se conformant toutefois aux

Articles XIV et XV.

Ariicle VIIL

Dix personnes ou plus pourront former

dans chaque comté, ville, paroisse ou town-

ship du Bas-Canada, une Société succursale

de la j^résente, qui s'appellera: ^^ Société

de Colonisai ion du Bas-Canada^ succursale

du comiCf ville, paroisse ou township de
^' suivant le cas, et qui aura avec la

présente Société les rapports prévus par les

Articles XV, XVI, XVIII, XXI et XXÏI
des Règlements. . ;^

Auticle IX-

La Société succursale, après fi'être consti-

tuée, adoptera la présente Constitution et lec

Règlements de la Société, la Constitution

en entier, et les Règlements avec les modi-

fications nécessitées par les circonstances

particulières de temps et de lieu, eu égard

toutefois aux restrictions imposées par lep

Articles des Règlements. . ,, ., ., > . .


